
MISE EN GARDE
Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue 
aucunement une liste exhaustive des règles prévues par la réglementation applicable.  
Il demeure la responsabilité du requérant de se référer à la réglementation en vigueur  
ainsi qu’à toute autre norme applicable, le cas échéant.

Description
Une fois mis à nu, les sols doivent être protégés adéquate-
ment selon différentes techniques qui évitent l’entraînement de 
sédiments.

QuanD
Les sols doivent être protégés immédiatement après leur mise à 
nu et jusqu’à ce que des mesures permanentes de stabilisation 
soient appliquées.

où
Les mesures de protection visent les pentes et les canaux de 
drainage transportant les eaux de ruissellement.
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comment
1. Protection des pentes
Différentes techniques peuvent être utilisées en fonction des 
pentes et de l’ampleur des surfaces à protéger. Le tableau 1 
résume les techniques de protection temporaires, alors que le 
tableau 2 décrit les approches de stabilisation permanente.

2. Vitesses d’écoulement en fossé
Le tableau 3 résume les vitesses d’écoulement critiques en 
fossé pour différents types de revêtement.

Tableau 1. Mesures de protection temporaires

Pente Type de protection Caractéristiques

Pente faible à moyenne Compost • Il absorbe le choc des gouttes de pluie.
• Il permet de stocker partiellement l’eau.
• Il est idéal pour l’ensemencement.
• Il peut avoir une épaisseur variant de 5 à 10 cm en fonction de la pente.

Paillis • Il est généralement composé de paille ou de copeaux de bois.
• Il absorbe le choc des gouttes de pluie.
• Il peut être utilisé en tant que couverture temporaire, mais est souvent jumelé 

à la semence permanente, puisqu’il permet de conserver l’humidité du sol, de 
réduire l’érosion de surface et qu’il facilite la croissance de la couverture végétale. 

• Il doit couvrir au moins 50 % de la surface à protéger, ou une proportion plus 
grande, si possible.

Pente forte Matelas • Il contrôle l’érosion des sols plus fragiles et dans les fortes pentes.
• Il protège l’ensemencement.

Figure 1. Protection des talus (UDFCD, 2005; Ville d’Edmonton, 2005)

Contrôle de l’érosion 
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Tableau 2. Mesures de stabilisation permanente

Pente Méthode de stabilisation Caractéristiques

Pente faible à 
moyenne

Ensemencement • Les semences sont mises en terre pour établir un couvert végétal.
• Un paillis peut être utilisé pour maintenir en place les semences et faciliter leur 

croissance.
• L’ensemencement est approprié pour des surfaces relativement planes et pour 

des pentes inférieures à 3H : 1V.
• Le type de semence doit être sélectionné en fonction du type de sol et des 

conditions du terrain. 

Ensemencement hydraulique • L’application des semences combinées à d’autres composants (fertilisants, paillis 
et eau) s’effectue à l’aide d’une pompe qui permet de vaporiser le mélange.

• La revégétalisation est normalement plus rapide, ce qui rend cette technique 
mieux adaptée à des pentes plus abruptes ou rocailleuses.

• Le terrain doit être facilement accessible pour la machinerie. Les boyaux ont 
généralement des portées ne dépassant pas 150 m.

• Les ingrédients du mélange doivent être appropriés aux conditions particulières 
du terrain (drainage, texture et pH du sol).

Pente moyen-
ne à forte

Gazon en plaques • La mise en place d’un revêtement de  gazon précultivé est utilisée pour stabiliser 
rapidement les sols lorsque l’ensemencement n’est pas la solution retenue.

• La pratique est plus coûteuse, mais l’effet est immédiat.
• Cette technique s’applique sur les pentes plus fortes ou lorsque les considérations 

esthétiques sont une priorité.

Pente forte Matelas • Le matelas contrôle l’érosion des sols plus sensibles à ce phénomène et est utilisé 
dans les secteurs où les pentes sont prononcées.

• Il protège l’ensemencement dans des zones où les vitesses d’écoulement sont 
élevées et peuvent entraîner les semences.

Empierrement • L’empierrement est utilisé lorsque les autres types de protection ne sont pas 
appropriés.

• Il sert à protéger les surfaces des forces érosives, à réduire les vitesses d’écou-
lement et à stabiliser les pentes.

• Le revêtement de l’empierrement s’adapte aux tassements et aux changements 
dus à l’érosion sous les enrochements.

• L’épaisseur minimale du revêtement devrait être supérieure à 150 mm et corres-
pondre à 1,5 fois le diamètre maximal de l’enrochement.

• La pente maximale de l’enrochement devrait être de 2H : 1V.
• Un lit drainant ou un géotextile permettront de séparer l’enrochement du sol, de 

redistribuer les forces érosives et de drainer adéquatement le système.

Figure 2. Protection avec matelas (fossé et talus) (adapté de WSDE, 2005)
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Tableau 3. Vitesses d’écoulement critiques pour différents  
types de revêtement (adapté de Ville de Calgary, 2001)

Classe Type de revêtement Vitesse maximale 
avant érosion (m/s)

Sol Sable fin 0,8

Limon silteux 0,9

Limon ferme 1,1

Gravier fin 1,5

Argile raide 1,5

Gravier grossier 1,8

Engazonnement Gazon en plaques 0,8 à 1,5

Empierrement Différentes catégories > 2
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